
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Communiqué de presse 

Clapiers, le 4 janvier 2021 
 

 

 

MISE EN PLACE D'UN CONTRAT DE LIQUIDITÉ AVEC TSAF 
 

OSMOZIS (Euronext Growth Paris – FR0013231180 – ALOSM), le spécialiste de la transition digitale  

des campings et villages vacances, annonce avoir mis en œuvre un contrat de liquidité avec TSAF - Tradition 

Securities And Futures à compter du 4 janvier 2021. 

Ce contrat de liquidité est conforme au cadre juridique en vigueur, et plus particulièrement aux dispositions 

du Règlement (UE) n° 596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 sur les abus de marché 

(MAR), du Règlement délégué (UE) 2016/908 complétant le Règlement MAR, des articles L.225-209 et suivants 

du Code de commerce et de la décision AMF n° 2018-01 du 2 juillet 2018, applicable à compter du 1er janvier 

2019, portant instauration des contrats de liquidité sur titres de capital au titre de pratique de marché admise 

et toutes autres dispositions qui y sont visées. 

Il a été conclu pour une durée de 1 an renouvelable par tacite reconduction. Il a pour objet l'animation des 

actions de la société OSMOZIS, cotées sur Euronext Growth Paris sous le code ISIN FR0013231180 et le 

mnémonique ALOSM. 

Pour la mise en œuvre de ce contrat, les moyens suivants ont été affectés au compte de liquidité : 

• 100 000 € ; 

• 15 000 actions OSMOZIS. 

L’exécution du contrat de liquidité sera suspendue dans les conditions visées à l’article 5 de la décision AMF n° 

2018-01 du 2 juillet 2018. 

Le contrat de liquidité pourra être résilié : 

•    à tout moment par OSMOZIS moyennant le respect d’un préavis de 1 mois ; 

•    à tout moment par TSAF moyennant le respect d’un préavis de 1 mois ; 

•    de plein droit lorsque les parties ne peuvent se mettre d'accord sur les suites à donner au contrat. 

 



 

 

 

À PROPOS D’OSMOZIS 

Spécialiste de la transformation numérique des campings et résidences de vacances en Europe, OSMOZIS 

propose aujourd’hui à ses clients des solutions complètes d’optimisation et de gestion dématérialisée de leur 

centre de vacances. En 15 ans, le Groupe a construit, acquis un parc installé, et possède près de 30 000 

équipements WiFi/LoRaWan sur environ 2000 sites en Europe. 

L’offre OSMOZIS est une solution complète de services connectés pour les espaces de vacances (accès Internet 

Haut Débit pour les vacanciers et services connectés professionnels pour aider les exploitants) construite sur 

la base de technologies innovantes dans l’Internet des Objets embarquant des technologies d’architecture 

brevetées en Europe. Le Groupe a réalisé un chiffre d’affaires consolidé de 8,0 M€ lors de l’exercice clos le 31 

août 2020. 

Plus d’informations sur www.osmozis-bourse.com  

 

CONTACT INVESTISSEURS 
OSMOZIS 
Gérard TREMBLAY  
Président-Directeur Général 
Tél. : 04 34 48 00 18 
investisseurs@osmozis.com 
 
 
ACTUS finance & communication 
Grégoire SAINT-MARC 
Relations Investisseurs 
Tél. : 01 53 67 36 94 
osmozis@actus.fr  

CONTACTS PRESSE 
La Toile des Medias 

 David PILO & Sylwia RUS 
Relations Presse Métiers 

Tél. : 04 66 72 68 55 / 06 20 67 70 37 
dpilo@latoiledesmedias.com /  
sylwia@latoiledesmedias.com 

 

ACTUS finance & communication 

Vivien FERRAN 
Relations Presse Financière 

Tél. : 01 53 67 36 34 
vferran@actus.fr 
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